




 

Par arrêté préfectoral du 24/11/2017 consultable en mairie,  
et à des fins de préservation du gisement,  

la pêche des coquillages fouisseurs  
est interdite en baie d’Yffiniac Sud 

 

 

                                                       

 Pêche des coquillages fouisseurs interdite 

 en permanence pour préserver le gisement 

 Pêche de tous coquillages interdite 

en permanence pour raison sanitaire 


